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1.0 INTRODUCTION 

En vertu de l’article 31.5 de la Loi sur la qualité de l’environnement, le gouvernement 
du Québec émettait, le 14 décembre 2005, le décret 1243-2005 en faveur du ministre 
des Transports autorisant la réalisation du projet de prolongement de l’autoroute 25 
entre l’autoroute 440 et le boulevard Henri-Bourassa sur le territoire des villes de Laval 
et Montréal, assujetti à la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement visée dans la section IV.I du chapitre I de la Loi sur la qualité de 
l’environnement. 

Les principaux ouvrages et activités seront réalisés en mode partenariat public-privé 
(PPP). Toutefois, le projet implique la réalisation de certains travaux en mode 
conventionnel par le ministère des Transports (MTQ). 

Le présent document concerne les travaux en mode conventionnel sur le territoire 
municipal de Laval. Ces travaux touchent principalement les raccordements locaux. 
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2.0 TRAVAUX EN MODE CONVENTIONNEL 

Les travaux exécutés en 2006 (figure 1), consistent en la construction de chaussées 
souples sur le réseau municipal de Laval, la construction de nouvelles bretelles 
d’entrée et de sortie d’autoroute, la construction d’un pont d’étagement et de 
ponceaux. Plus précisément, il s’agit de : 

 La rue Roger-Lortie, incluant une voie réservée aux autobus en direction 
nord jusqu’à la montée Masson; 

 le début de la bretelle d’accès à la voie réservée aux autobus, direction sud;. 

 Le réalignement de la montée Masson incluant un pont d’étagement; 

 le réalignement de l’avenue Marcel-Villeneuve; 

 le réalignement du rang Bas-Saint-François; 

 les bretelles O et P permettant les échanges entre l’autoroute 440 et la 
montée Masson; 

 le raccordement de la rue Roger-Lortie à la montée Masson; 

 la relocalisation de l’accès à la polyvalente Leblanc. 

Les travaux consistent à exécuter les terrassements, les fondations de chaussées, le 
revêtement souple, le drainage, le marquage, l’engazonnement et les autres travaux 
connexes. 
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3.0 MODIFICATION AU PROJET 

Par rapport au projet présenté lors de l’audience publique du Bureau d’audiences 
publiques sur l’environnement (BAPE) et dans le document complémentaire de 
décembre 2004, des modifications sont apportées au tracé de la voie réservée aux 
autobus à Laval. 

En direction sud, le raccordement aux voies rapides ne se fera plus au niveau de 
l’échangeur du boulevard Lévesque, mais plutôt au nord du chemin de fer Québec-
Gatineau, dans une zone d’entrecroisement afin d’éviter la construction d’un 
étagement au niveau de la voie ferrée. Dans le cadre de la présente demande, les 
travaux concernant la voie réservée sud se limitent à la construction d’une bretelle 
d’accès en direction sud. 

Pour la direction nord, la voie réservée sera établie sur la nouvelle rue Roger-Lortie, à 
partir des futures bretelles I et J (échangeur Lévesque), jusqu’à la montée Masson. 
Plus précisément, la rue Roger-Lortie, aura trois voies de circulation dont une sera 
réservée aux autobus. 
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4.0 UN PROJET CONNEXE 

Aux travaux autorisés par le décret, d’autres seront inclus au contrat de l’entrepreneur. 

Il s’agit de compléter l’aménagement d’une voie réservée pour autobus sur 
l’accotement de l’actuelle autoroute 25 (future A-440) entre la montée St-François et la 
sortie de l’autoroute pour la montée Masson (bretelle O) dont les travaux ont débuté en 
2005. 

À l’origine, ces deux projets devaient être réalisés à quelques années d’intervalle. Les 
disponibilités budgétaires permettent au Ministère de combiner ces deux projets dans 
le même contrat, ce qui a l’avantage réduire le dérangement des résidants (maisons 
mobiles) et usagers et de réaliser des économies d’échelle. 
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5.0 LES CONDITIONS DE DÉCRET 

Le décret en faveur du MTQ est assujetti à 33 conditions que l’on retrouve à l’annexe 1 
du présent document. 

Condition 1: Dispositions générales 

Les mesures d’atténuation et modalités prévues aux différents documents, 
pertinentes à la présente demande ainsi que leurs conditions d’applications sont 
présentées à l’annexe 2. 

En plus, des mesures prévues au Cahier des charges et devis généraux (CCDG) 
du MTQ, d’autres clauses visant la protection de l’environnement sont incluses au 
devis spécial et se rapportent aux éléments suivants : 

 Déboisement; 

 circulation de la machinerie; 

 protection des cours d’eau; 

 ensemencement des talus; 

 protection du patrimoine; 

 matériaux de rebut; 

 déversement accidentel de produits pétroliers; 

 restauration des sites temporaires utilisés à l’extérieur de l’emprise; 

 contrôle de la poussière. 

Condition 2: Portée de l’autorisation 

La présente demande porte sur : 

 La relocalisation de l’avenue Roger-Lortie (Laval); 

 la réalisation d’une voie réservée au transport en commun, en site propre 
sur la partie terrestre du projet à Laval; 

 les travaux concernant le réaménagement du réseau local pour le futur 
échangeur A-25/A-440/Ave. Marcel-Villeneuve. 

Condition 3: Aménagement du territoire en soutien au transport durable 

Les éléments de la condition 3 constituent en quelque sorte un extrait des 
orientations gouvernementales contenues dans le Cadre d’aménagement 
métropolitain (2001). Ces orientations ont servi de référence à l’avis 
gouvernemental transmis à la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) en 
juin 2005 en réponse à son projet de schéma métropolitain d’aménagement et de 
développement (PSMAD) adopté en février 2005.   

Dans sa contribution à l’avis gouvernemental le MTQ a particulièrement fait valoir 
la nécessité de choix d’aménagement plus structurants et plus conséquents à la 
présence et à la capacité des infrastructures et équipements de transport des 
personnes et des marchandises.  Depuis juin 2005, plusieurs rencontres entre la 
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CMM et les ministères et organismes gouvernementaux concernés dont le MTQ 
ont permis d’expliciter les attentes gouvernementales et d’offrir à la CMM le 
soutien nécessaire pour les traduire dans le schéma.  

Il est à noter que la CMM a obtenu une prolongation de délai jusqu’en décembre 
2006 pour adopter un premier schéma métropolitain. Pour obtenir l’approbation 
gouvernementale préalable à son entrée en vigueur, le schéma métropolitain 
devrait intégrer les demandes gouvernementales formulées dans l’avis de juin 
2005. 

Le MTQ, ainsi que l’ensemble des ministères et organismes concernés et plus 
particulièrement le ministère des Affaires Municipales et des Régions (MAMR) en 
tant que responsable de l’application de la Loi sur la Communauté métropolitaine 
de Montréal et de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, continuent d’assurer 
un suivi rigoureux de ces éléments auprès de la CMM.  

Condition 4: Planification du transport durable 

Les études et analyses nécessaires à l’actualisation de la problématique 
métropolitaine des déplacements des personnes et des marchandises sont en 
cours de même que l’élaboration d’outils d’aide à la prise de décision.   

Le programme de travail comprend le développement d’indicateurs visant à 
évaluer la performance des interventions en transport en regard d’objectifs de 
mobilité durable notamment la qualité de l’environnement, l’équité sociale et 
l’efficacité économique et à suivre leur évolution pour l’ensemble du territoire 
métropolitain. 

Les préoccupations relatives à la complémentarité des interventions des 
partenaires et à la concertation régionale se traduiront dans les stratégies de mise 
en œuvre qui seront développées ultérieurement. 

En matière de gouvernance et d’équité, la Politique québécoise du transport 
collectif (voir condition 5) invite la CMM à proposer de nouvelles règles de 
financement du transport en commun qui fassent consensus dans la région et 
permettent de financer adéquatement les services, en faisant en sorte que ceux 
qui en bénéficient assurent leur juste part.  

Condition 5: Transport en commun et transport actif 

Dans l’attente d’un plan de transport métropolitain révisé et concerté, le MTQ 
maintient son soutien au transport en commun. Ainsi pour l’année financière 2006-
2007, le gouvernement du Québec investira quelque 425 M$ pour le transport en 
commun dans la métropole; ces investissements atteindront 588 M$ en incluant 
les contributions des partenaires municipaux. Ces chiffres comprennent le plan 
triennal d’immobilisation (PTI) et subventions aux Conseil intermunicipaux de 
transport (CIT) et les organismes municipaux et intermunicipaux de transport en 
commun (OMIT). 

Les sommes consenties par le gouvernement et les partenaires permettront de 
maintenir, d’améliorer et de développer les infrastructures et équipements de 
transport en commun dans la métropole. Ils s’inscrivent certains cas dans un 
programme d’investissements de plusieurs années. Ainsi, uniquement pour 2006-
2007, les investissements les plus significatifs sont :  
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 82 M$ pour l’ensemble du réseau de trains de banlieue; 

 162 M $ pour le prolongement du métro à Laval; 

 136 M$ pour la réfection des équipements fixes du métro (Réno-Systèmes); 

 5 M$ pour le remplacement des voitures de métro de la série MR 63, mises 
en service en 1966;  

 21 M$ pour la rénovation et le réaménagement des voitures de métro de la 
série MR-73, mises en service en 1976;  

 26,6 M$ pour le Programme Réno-Stations-phase 2 sur le maintien et 
l’intégrité du patrimoine immobilier du métro. 

De plus, le gouvernement a aussi annoncé son intention de financer la réalisation 
d’une nouvelle ligne de trains de banlieue dans l’axe Montréal/Repentigny-
Mascouche qui améliorera significativement l’offre de transport en commun pour 
l’est de la région métropolitaine.  

En ce qui concerne le transport durable, des subventions de 292 400 $ ont été 
accordées en 2005-2006 pour le démarrage de programmes-employeur en 
entreprise et le soutien aux centres de gestion des déplacements qui ont pour 
mission de promouvoir le transport durable. 

Enfin, la Politique québécoise du transport collectif rendue publique le 15 juin 
dernier comprend un ensemble de moyens pour soutenir le transport durable. 
L’objectif visé est l’accroissement de l’utilisation du transport collectif sur 
l’ensemble du territoire québécois; une cible spécifique de 8 % d’augmentation de 
l’achalandage d’ici 2012 est fixée pour le transport en commun ce qui devrait 
permettre d’accroitre sa part modale.  

Les différentes mesures prévues visent l’amélioration des services de transport en 
commun offerts, la modernisation et le développement des infrastructures et des 
équipements ainsi que l’appui aux autres alternatives à l’automobile. 

Condition 6: Amélioration de la mobilité entre Laval et Montréal 

L’année qui précédera la mise en service de l’autoroute 25 entre Montréal et 
Laval, le MTQ fera un relevé de circulation permanent sur tous les ponts entre 
Laval et Montréal. De cette manière, le MTQ pourra comparer les débits de 
circulation aux heures de pointe, aux périodes de pointe et les débits journaliers. 
Tous les ponts entre Laval et Montréal seront recensés ainsi que les ponts 
Charles-de-Gaule (A-40) et Le Gardeur (R-138) entre la rive nord-est et Montréal. 

En ce qui concerne les temps de parcours sur les axes parallèles à l’autoroute 25, 
soit : 

 La route 125 (Pie-IX), l’autoroute 19 (Papineau), les autoroutes 15, 13 et 40 
pour la période de pointe du matin, ils seront pris pour une journée ouvrable 
du printemps et de l’automne, l’année qui précédera l’ouverture de 
l’autoroute 25 et à la 2e, 5e, et 10e année suivant la mise en exploitation de 
l’autoroute 25. La technique utilisée sera celle du véhicule flottant déjà 
utilisée par le MTQ pour des relevés semblables. De cette manière, le MTQ 
pourra vérifier les effets de l’ouverture de l’autoroute 25 sur les autres ponts. 
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Condition 7: Circulation sur les réseaux routiers de Laval et de Montréal 

Afin de vérifier l’impact du nouveau lien sur le trafic de transit, le MTQ prendra des 
relevés de circulation en accord avec les municipalités concernées, sur les artères 
majeures directement concernées par le projet avant et après la construction, soit : 

 Sur le boulevard Henri-Bourassa à l’est et à l’ouest de l’autoroute 25, sur 
l’autoroute 40 à l’est et à l’ouest de l’autoroute 25, sur l’autoroute 25 au sud 
de l’autoroute 40, sur les bretelles d’accès autoroute 25 sud à la rue Notre-
Dame, à la rue Sherbrooke et au boulevard Yves-Prévost en période de 
pointe du matin. De plus, des échantillons seront pris sur les boulevards 
Lacordaire, Pie IX (route 125), St-Michel et l’avenue Papineau (A-19) et ce, 
au sud du boulevard Henri-Bourassa. 

Sur le territoire de Laval, des relevés seront pris sur l’avenue Roger-Lortie, sur le 
boulevard Lévesque à l’est et à l’ouest de l’autoroute 25, sur l’avenue Marcel-
Villeneuve, sur la montée Masson au nord de l’échangeur A-25/A-440 ainsi que 
sur l’autoroute 440 à l’ouest de l’échangeur A-25/A-440. Enfin, des relevés seront 
réalisés sur l’autoroute 25 au nord du projet. 

Condition 8: Qualité de l’air 

Le Ministère compte remplir cette condition par la réalisation d’un projet de 
recherche dans un contexte de collaboration entre les partenaires 
gouvernementaux impliqués par les problématiques particulières à ce projet. 

Les étapes principales préliminaires de l’élaboration et de la réalisation de ce 
programme de suivi de la qualité de l’air dans l’axe de l’autoroute 25 sont les 
suivantes : 

 Définition initiale du projet; 

 formation d’un partenariat et formulation d’un cadre de collaboration; 

 ajustement à la définition du projet par le comité de partenaires; 

 formulation du mandat, soit l’ampleur, la durée et les coûts; 

 préparation d’un devis d’étude et montage financier; 

 identification d’un mandataire; 

 suivi par un comité. 

L’objectif du projet de recherche est d’élaborer et de réaliser un programme de la 
qualité de l’air dans l’axe de l’autoroute 25 permettant de : 

 Prévoir un mécanisme pour informer la population des dépassements; 

 effectuer une analyse permettant d’identifier la source du problème; 

 déterminer la nature et la faisabilité des mesures correctrices à mettre en 
œuvre. 

Le contexte de réalisation de travaux et d’études en parallèle, notamment les 
efforts qui sont entrepris en vue de satisfaire les conditions 4, 5, 6 et 7 du décret 
1243-2005 seront pris en compte. 
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Les unités du MTQ impliquées seraient celles responsables de la recherche et de 
la planification et des opérations. Les partenaires externes qui sont actuellement 
envisagés sont : 

 Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs; 

 Environnement Canada (programme Info-Smog); 

 Ville de Montréal (Service de la qualité de l’air); 

 Ville de Laval 

 Direction de la santé publique-Montréal-Centre. 

Condition 9: Consultation des villes de Laval et de Montréal 

Des rencontres avec le personnel technique de la ville de Laval se sont 
poursuivies pour la finalisation de la géométrie du réseau local et pour s’assurer 
de faire concorder les travaux d’égouts et d’aqueduc de la ville. Des échanges ont 
eu lieu avec la Ville afin de bien localiser les milieux humides. 

Condition 10: Information de la population 

Le document présentant les moyens d’information à la population a été transmis à 
la Direction des évaluations environnementales du ministère de l’Environnement 
Durable et des Parcs (MDDEP), le 10 avril 2006, soit à l’intérieur du délai de 120 
jours suivant le 14 décembre 2005. 

Condition 11: Consultation de la population 

Relativement à cette condition, le Ministère a choisi de rencontrer le Conseil 
d’administration du Conseil Régional de l’Environnement (CRE) de Laval. Cette 
rencontre a eu lieu le 15 juin 2006. Lors de cette rencontre et à la suite de la 
présentation des représentants du Ministère, les membres du conseil 
d’administration ont exprimé verbalement les préoccupations suivantes : 

 Le développement à venir dans le secteur limitrophe au projet, soit l’est de 
Laval; 

 les effets de la circulation sur la congestion au nord de l’échangeur; 

 les effets de débordement de la circulation sur le réseau local, au nord; 

 l’effet des sels de déglaçage et des embruns sur les milieux naturels, 
l’herpetofaune, l’agriculture, etc. 

 La partie est du raccordement du boulevard Marcel-Villeneuve, dans le 
milieu humide; 

 le processus d’approbation et de réalisation du projet; 

 la réalisation des mesures compensatoires sur le territoire de Laval; 

 l’incidence des poursuites judiciaires en cours sur la réalisation et la 
pérennité des travaux à être exécutés en 2006. 

Plusieurs des interrogations soumises avaient été soulevées lors de l’audience 
publique. Le ministère a indiqué que le CRE pouvait transmettre des propositions 
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de projet compensatoire sur le territoire de Laval pour le projet de l’autoroute 25 
ou tout autre projet du MTQ qui pourrait être pris en considération par le MTQ. 

Le CRE a été invité à transmettre leurs questions, commentaires et 
préoccupations par écrit. Le CRE de Laval a considéré qu’il était prématuré 
d’émettre des recommandations concernant le prolongement de l’autoroute 25 à 
Laval en mode conventionnel. Il attendra le verdict de la Cour supérieure du 
Québec (voir p.j. à l’annexe 3). 

La présentation et la correspondance relatives à cette consultation se retrouvent 
également à l’annexe 3 du présent document. 

Condition 12:    

Le MTQ a transmis au MDDEP, le 6 juin 2006, une version préliminaire des 
exigences environnementales et techniques qui feront partie de l’appel de 
proposition. Une rencontre a eu lieu le 7 juin 2006 entre les représentants de la 
Direction des évaluations environnementales (MDDEP) et du Bureau de Mise en 
Œuvre du Partenariat Public (MTQ). Le MTQ a reçu des commentaires du MDDEP 
qui ont été transmis au directeur du projet, le 21 juin 2006. Une réponse spécifique 
à ces commentaires devrait être transmise prochainement. 

Soulignons que les documents d’appel de proposition incluant le devis de 
performance environnemental sont en voie de finalisation. 

Condition 13: Transport en commun et covoiturage dans l’entente de partenariat 

Ne s’applique pas à la présente demande de certificat d’autorisation. 

Condition 14: Mesures d’atténuation du climat sonore en période d’exploitation 

En général, cette condition ne s’applique pas à la présente demande. 

Toutefois, en bordure de la bretelle « 0 », un plateau d’une hauteur d’environ 
1,0 mètre sera érigé dans l’éventualité qu’un écran antibruit soit requis. Dans cette 
optique, un suivi sera réalisé pour le secteur des maisons mobiles à proximité. 
Des murs végétaux font actuellement l’objet de projets pilotes ou expérimentaux 
sur le territoire de la Direction de Laval — Mille-Îles du Ministère. Si ces derniers 
sont concluants, cette solution pourrait s’avérer intéressante pour ce secteur du 
projet. 

Condition 15: Programme de surveillance du climat sonore en période de 
construction 

Pour la gestion du bruit en période de construction, celle-ci fait l’objet d’un devis 
spécifique (Devis 114). Ainsi, l’entrepreneur devra avoir un programme détaillé de 
contrôle du bruit et un plan de suivi acoustique. L’entrepreneur aura à prévoir les 
mesures suivantes : 

 Silencieux ou enceintes acoustiques pour compresseur, marteaux-piqueurs, 
scie à béton génératrices ou autres équipements; 

 écrans antibruit temporaires (portatifs ou fixes); 
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 compresseurs électriques d’alimentation d’air; 

 marteaux hydrauliques insonorisés; 

 silencieux de purge de condensateur sur les compresseurs; 

 lame « antibruit » de scie à béton; 

 alarme de recul à intensité variable. 

Des écrans antibruit fixes doivent être installés lors des travaux à proximité des 
zones sensibles si les seuils autorisés au devis ne sont pas respectés. 

Condition 16: Programme de suivi du climat sonore en période d’exploitation 

En général, ne s’applique pas à la présente demande. Toutefois, tel qu’il est 
mentionné précédemment, un suivi sera réalisé dans le secteur des maisons 
mobiles. 

Condition 17: Climat sonore et développements futurs 

Une lettre a été adressée à la Ville de Laval l’informant de la teneur de cette 
condition (annexe 4) 

De plus, précisons que, dans le cadre de la révision des schémas d’aménagement 
et de développement, les MRC doivent procéder conformément aux exigences de 
la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, à l’identification des contraintes majeures 
à l’occupation du sol occasionnées par les voies de circulation, notamment en 
raison du bruit généré par la circulation routière. Dans le document 
complémentaire, la MRC doit établir, à l’intérieur des zones de contraintes, des 
règles minimales en matière de zonage et de lotissement auxquelles doivent se 
conformer les municipalités dont le territoire est compris dans celui de la MRC 
(L.A.U., art. 5, 2e al., par. 2°). Lorsque ces exigences et règles sont omises, le 
gouvernement a matière à s’objecter formellement à l’adoption du schéma 
d’aménagement. 

La MRC doit adopter des règles faisant appel à une approche normative ou à une 
approche de standards de performance. Ainsi, selon l’approche normative, la MRC 
pourrait définir les usages, les constructions, les ouvrages ou les opérations 
cadastrales qui sont permis ou prohibés en fonction d’une norme de distance par 
rapport à la source de contrainte. Selon l’approche qui fait appel à des standards 
de performance, la MRC pourrait prohiber les usages sensibles au bruit à 
proximité d’une voie de circulation dans les secteurs où le niveau sonore atteint un 
seuil considéré comme critique. Néanmoins, en vertu de cette approche, ces 
usages pourraient être autorisés en autant que des mesures d’atténuation soient 
réalisées de façon à assurer un climat sonore acceptable de 55 dBA Leq, 24 heures. 

La MRC de Laval est en processus de révision du schéma. On retrouve à l’annexe 
4, la partie de l’avis gouvernemental relatif à la problématique du bruit routier 
portant sur le projet de schéma d’aménagement et de développement (PSAD). On 
notera que le MTQ informait entre autres, la MRC que le parachèvement projeté 
de l’autoroute 25 devait être considéré comme une source de contraintes à 
l’occupation au sol. 
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Condition 18: Eaux de surface 

L’ensemble des eaux de drainage des travaux faisant l’objet de la présente 
demande se drainent vers les cours d’eau naturels. Le plan de drainage est joint à 
l’annexe 5. 

Condition 19: Construction du pont au-dessus de la rivière des Prairies 

Ne s’applique pas à la présente demande de certificat d’autorisation. 

Condition 20: Protection du milieu aquatique 

Ne s’applique pas à la présente demande de certificat d’autorisation. 

Condition 21: Protection de la faune ichtyenne 

La mise en place des ponceaux dans le ruisseau Corbeil se fera après le 1er août. 
(Voir devis spécial 112, clause 5.3.1). Les aspects concernant la rivière des 
Prairies ne s’appliquent pas à la présente demande de certificat d’autorisation. 

Condition 22: Programme de compensation des pertes d’habitat du poisson 

Ne s’applique pas à la présente demande ce certificat d’autorisation. C’est la 
construction du pont qui aura le plus d’incidences sur l’habitat du poisson. Dans le 
cadre de la présente demande, les pertes nettes causées par la construction des 
ponceaux seront comptabilisées. En effet, à ce stade-ci, le Ministère s’engage à 
comptabiliser l’ensemble des pertes nettes d’habitat du poisson et envisage de 
proposer un projet de compensation qui satisfera l’ensemble des pertes nettes 
causées par l’ensemble du projet, et ce, non seulement dans le cadre de la 
présente condition, mais aussi des exigences du ministère es Pêches et Océans 
du Canada (MPO) en vertu de la Loi sur les Pêches. 

Condition 23: Protection de l’écoterritoire du ruisseau de Montigny 

Ne s’applique pas à la présente demande de certificat d’autorisation. 

Condition 24: Milieux humides 

Le plan que l’on retrouve à l’annexe 6 localise les milieux humides à Laval, à 
proximité du projet. Ces informations proviennent des services techniques de la 
Ville. Comme on le constatera, l’ensemble des milieux ne pourront être évités. Le 
MTQ, en collaboration avec le MDDEP comptabilisera l’ensemble des pertes et 
s’engage à réaliser ou faire réaliser un habitat compensatoire équivalant en 
termes de superficie et de qualité. 

Afin de maintenir les échanges, des ponceaux seront mis en place à chaque 
traversée de milieux humides. 

Le suivi sur les marais localisé dans l’échangeur sera réalisé à la suite de la mise 
en service des voies rapides construites dans le cadre du PPP. 
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Condition 25: Espèces floristiques menacées ou vulnérables 

Un inventaire a été réalisé au début mai, le rapport se retrouve à l’annexe 7 du 
présent document. Cet inventaire visait les espèces printanières. Pour les espèces 
estivales, un inventaire aura lieu à la fin juillet prochain. Les résultats seront 
transmis au début de l’automne. 

Les espèces d’intérêt qui ont été recensés sont : l’asaret du Canada (Asarum 
canadense), la sanguinaire du Canada (Sanguinaria canadensis), le trille 
grandiflore (Trillium grandiflorum), l’uvulaire grandiflore (Uvularia grandiflora) et 
l’ail trilobé (Allium tricoccum) 

À la suite d’une consultation avec la Direction du patrimoine écologique et des 
parcs, le MTQ ne prévoit aucune mesure particulière pour les présents travaux. 

Condition 26: Déboisement et protection de l’avifaune 

Dans le cadre des travaux visés par la présente demande, aucun travaux de 
déboisement ne sera réalisé durant la période s’étendant du 1er avril au 15 août. 
L’interdiction de déboisement se retrouve à la section 3 du devis spécial 112. 

Condition 27: Renaturalisation des abords de l’autoroute 

Ne s’applique pas à la présente demande de certificat d’autorisation. 

Condition 28: Sols contaminés 

Ne s’applique pas à la présente demande de certificat d’autorisation. 

Il faut noter que des études sur les sédiments de la rivière et sur les sols de 
l’emprise de l’autoroute du côté de Montréal seront réalisées cette année. Ces 
études visent à mettre à jour les études déjà réalisées afin de préciser la qualité et 
la quantité de sols contaminés existants qui sont présents à l’intérieur des limites 
du projet avant la signature de l’entente de Partenariat. 

L’actualisation de la caractérisation des sédiments et des sols contaminés devrait 
être disponible à l’automne. 

Condition 29: Milieu visuel 

Ne s’applique pas à la présente demande de certificat d’autorisation. 

Condition 30: Piste multifonctionnelle 

Ne s’applique pas à la présente demande de certificat d’autorisation. 

Afin de satisfaire cette condition, le Ministère inclura la construction d’une piste 
multifonctionnelle sur le pont Pie IX, lors des travaux de réfection de ce pont. 

Condition 31: Sels de déglaçage 

Le réseau faisant l’objet de la présente demande de certificat d’autorisation ne 
sera pas à l’entretien du MTQ. Ainsi, la viabilité hivernale du réseau local et de la 
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voie réservée (direction nord) sera de la responsabilité municipale, tandis que la 
voie réservée direction sud, sera vraisemblablement de la responsabilité du 
Partenaire Privé. 

Condition 32: Archéologie 

L’inventaire archéologique a été réalisé entre le 1er juin et le 19 juin 2006. Aucun 
site archéologique préhistorique n’a été identifié, alors que 10 vestiges historiques 
ont été enregistrés au cours de l’intervention sur le terrain. Avant les travaux, des 
investigations supplémentaires seront réalisées sur 3 fondations en pierres 
maçonnées (2 à Laval, 1 à Montréal). À l’annexe 8, on retrouve les résultats 
préliminaires de l’inventaire du mois de juin, provenant du rapport d’étape de la 
firme en archéologie. Le rapport d’inventaire final réalisé par des archéologues 
sera transmis au cours de l’automne. 

Condition 33: Surveillance environnementale 

Le programme de surveillance environnementale a été transmis au MDDEP le 
12 juin 2006. 

 



 

6.0 ATTESTATION MUNICIPALE 

Les travaux faisant l’objet de la présente demande se situent sur le territoire de la 
Ville de Laval. 

Tel qu’il est stipulé à l’article 8 du règlement relatif à l’application de la Loi sur la 
qualité de l’environnement est joint à l’annexe 9, la résolution du Comité exécutif et 
le certificat signé par le greffier qui atteste que la réalisation des travaux projetés ne 
contrevient à aucun règlement municipal. 
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CCOONNCCEERRNNAANNTT  LLAA  DDÉÉLLIIVVRRAANNCCEE  DD’’UUNN  
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MMEESSUURREESS  DD’’AATTTTÉÉNNUUAATTIIOONN  PPRRÉÉVVUUEESS  ÀÀ  

LL’’ÉÉTTUUDDEE  DD’’IIMMPPAACCTT  EETT  CCOONNDDIITTIIOONNSS  
DD’’AAPPPPLLIICCAATTIIOONN  

  
EENNGGAAGGEEMMEENNTT  EETT  CCOONNDDIITTIIOONNSS  DD’’AAPPPPLLIICCAATTIIOONN  

  



MM EE SS UU RR EE SS   DD ’’ AA TT TT ÉÉ NN UU AA TT II OO NN   PP RR ÉÉ VV UU EE SS   ÀÀ   LL ’’ ÉÉ TT UU DD EE   DD ’’ II MM PP AA CC TT   EE TT   CC OO NN DD II TT II OO NN SS   DD ’’ AA PP PP LL II CC AA TT II OO NN   

ÉÉLLÉÉMMEENNTTSS  DDUU  MMIILLIIEEUU  MMEESSUURREESS  DD’’AATTTTÉÉNNUUAATTIIOONN  CCOONNDDIITTIIOONNSS  DD’’AAPPPPLLIICCAATTIIOONN  
 

Ruisseau Corbeil et Bas-Saint-
François et leurs berges 

 Intercepter et acheminer les eaux de ruissellement 
vers des zones stabilisées et protéger le système 
radiculaire des arbres et arbustes en bordure de 
l’emprise. 

Devis 112, articles 3 et 5.1. 

  Restreindre l’utilisation de machinerie lourde dans 
les zones à pente instables ou abruptes. 

Devis 112, article 4.1. 

  Stabiliser les talus au-dessus de la limite des 
hautes eaux printanières en les ensemençant avec 
des espèces indigènes afin de redonner aux 
secteurs riverains leur caractère naturel. 

Devis 112, article 6. 

  Recréer les conditions similaires et améliorer celles 
existantes lors du réaménagement du secteur 
touché. 

Sur le ruisseau Corbeil, les interventions concernent 
l’implantation d’un ponceau. 

  Installation de systèmes de captage de sédiments. Devis 112, article 5. 

  Disposition des matériaux excavés en milieu 
terrestre selon leur niveau de contamination en 
conformité avec la réglementation en vigueur. 

Ne s’applique pas à Laval. La mesure référait aux 
conditions entourant le ruisseau De Montigny.  

  Rétablissement rapide du couvert végétal par 
l’ensemencement d’espèces indigènes. 

Devis 112, article 6 
Section 18 du CCDG. 

  Stabiliser au fur et à mesure les zones mises à 
nues et remaniées. 
Élaborer un plan de stabilisation temporaire si les 
travaux ne peuvent être finalisés avant la saison 
hivernale. 

Devis 112, article 6; et CCDG, article 10.4.3.5. 

Milieux humides Compenser la perte d’habitats naturels par 
l’aménagement d’habitats fauniques dans les cours 
d’eau localisés dans l’emprise de l’autoroute et sur les 
terrains excédentaires au MTQ. 

Le MTQ a modifié la géométrie (document 
complémentaire) de façon à préserver le milieu humide qui 
était visé par cette mesure. Pour les autres milieux 
humides, se référer à la condition d’application prévue à la 
condition 24 du décret (p. 13 du présent document.) 
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ÉÉLLÉÉMMEENNTTSS  DDUU  MMIILLIIEEUU  MMEESSUURREESS  DD’’AATTTTÉÉNNUUAATTIIOONN  CCOONNDDIITTIIOONNSS  DD’’AAPPPPLLIICCAATTIIOONN  
 

Circulation sur le réseau routier 
aux abords du chantier 

 Avant le début des travaux, aviser la population des 
inconvénients possibles des travaux pour les 
usagers du réseau routier : 

Se référer au document répondant à la condition 10 du 
décret. 

  Pendant les travaux, déployer une signalisation 
claire à l’intention des usagers. 

CCDG, article 10.3 et devis 155. 

  Identifier des itinéraires précis pour la circulation 
des camions en prenant en considération les effets 
sur la circulation locale et régionale. 

Les itinéraires doivent respecter le réseau de camionnage 
de la Ville de Laval. 

  Nettoyer les rues empruntées par les camions et les 
engins de chantier aussi souvent que nécessaire 
afin d’éviter toute accumulation de matériaux 
meubles et d’autres débris. 

CCDG, article 10.3.2.1. 

  Éviter l’accumulation de matériaux meubles et 
autres débris sur les voies de circulation. 

CCDG, article 10.3.2.1. 

Nuisances (bruit et poussière)  Éviter la circulation et le stationnement des 
véhicules lourds dans les zones résidentielles. 

 

  Éviter l’exécution de travaux bruyants en dehors 
des heures normales de travail. 

Devis 112, article 7 et devis 114 

  Maintenir les véhicules de transport et les engins de 
chantier en bon état de fonctionnement. 

Devis 112, article 7 et devis 114 

  Mettre sur pied, durant les travaux, un programme 
de monitoring afin de s’assurer que le niveau de 
bruit et la qualité de l’air demeurent à des niveaux 
acceptables. 

Devis 114 

  Utiliser au besoin, un abat-poussière sur les voies 
de circulation. 

Devis 112, article 12 et CCDG, article 12.4. 

Niveau visuel   

observateur du complexe 
Scolaire Leblanc 

 Aménagement et conservation de la végétation à 
grand déploiement à l’intérieur de l’emprise. 

Les mesures d’aménagement paysager seront réalisées 
par le Partenaire Privé, il y aura consultation des autorités 
municipales. 

observateur du boulevard 
Marcel Villeneuve 

 Aménagement d’un écran végétal composé 
d’arbres feuillus à l’intérieur de l’emprise 

 



 

Engagement sur le suivi de la qualité de l’eau des ruisseaux 
 

Le MTQ s’était engagé en mai 2002 à faire réaliser par le Partenaire un suivi et la 
caractérisation initiale dans les semaines précédant les travaux. Les travaux prévus 
dans le cadre de la présente demande pourraient avoir des incidences mineures sur le 
ruisseau Bas-Saint-François. Le Ministère procédera à une caractérisation avant les 
travaux. 

Une station sera prise en aval de l’autoroute 440, une station sera prise en aval de 
l’actuelle rue Roger-Lortie et une dernière en aval au boulevard René-Lévesque. Les 
paramètres mesurés seront : pH, température, oxygène dissous, conductivité, azote 
ammoniacal (NH3), carbone organique total (COT), coliformes fécaux (COLI), matières 
en suspension (MES), phosphore total (Ptot), turbidité (Turb) et les métaux lourds : 
cadmium (Cd), chrome (Cr), cuivre (Cu), fer (Fe), nickel (Ni), plomb (Pb) et zinc (Zn). 

Ces paramètres sont ceux que la Ville de Montréal mesure dans ses cours d’eau. À 
ces paramètres, le MTQ ajoutera les ions calcium (Ca+) sodium (Na+) et chlorure (Cl-). 
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ParachParachèèvement de lvement de l’’autoroute 25autoroute 25

Rencontre d’information et de consultation
avec les représentants du 

Conseil régional en environnement de Laval

15 juin 2006



2

Déroulement de la rencontre
État d’avancement du dossier
Décret en trois volets
Étapes à venir 
(modes de réalisation, concept proposé, échéancier de réalisation)

Milieux naturels à Laval
Mesures d’atténuation prévues
Mesures de compensation
Période de questions, commentaires, 
préoccupations



3

État d’avancement du dossier
Déroulement de l’audience publique : 

mai et juin 2005

Obtention du décret : 
14 décembre 2005

Lancement de l’appel de qualification : 
22 décembre 2005

Identification de trois candidats :
31 mars 2006



4

Décret en trois volets
Enjeux métropolitains : 

Circulation
Aménagement du territoire
Planification des transports

Protection et suivi de la qualité de l’environnement : 
Milieux naturels
Qualité de l’air et santé publique
Bruit
Paysage
Archéologie

Information et consultation des partenaires et de la 
population : 

Projet
Impacts visuels (pont et infrastructures)
Mesures d’atténuation
Protection et mise en valeur des milieux naturels
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Modes de réalisation
Mode conventionnel
Mode partenariat public privé (PPP)



6

Étapes à venir
Information et consultation des 
partenaires et de la population : 

En continu

Processus d’appel de propositions : 
2006-2007

Choix d’un partenaire privé pour le volet 
PPP : 

2007

Travaux de construction : 
2006-2010
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Parachèvement de l’autoroute 25
Concept proposé

7



8

Échéancier de réalisation
Mode conventionnel :

Été 2006 à automne 2008

Mode PPP : 
Automne 2007 à 2010

Mise en service :
2010
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12

Mesures d’atténuation prévues
Déboisement
Circulation de la machinerie
Protection des cours d’eau
Ensemencement des talus
Protection contre le bruit
Protection du patrimoine
Matériaux de rebut
Déversement accidentel de produits pétroliers
Restauration des sites temporaires utilisés à
l’extérieur de l’emprise
Contrôle de la poussière



13

Mesures de compensation
Comptabilisation des milieux empiétés
Compensation



14

Période de questions, commentaires et 
préoccupations



15

Pour d’autres questions, commentaires 
ou préoccupations

Communiquer par écrit, 
au plus tard le 28 juin 2006 à : 

M. Robert Montplaisir
Direction de Laval-Mille-Îles
Ministère des Transports du Québec
1725, boulevard Le Corbusier
Laval (Québec)
H7S 2K7



 

Montplaisir, Robert 
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CCOORRRREESSPPOONNDDAANNCCEE  EETT  AAVVIISS  RREELLAATTIIFFSS  ÀÀ  LLAA  

CCOONNDDIITTIIOONN  1177  
  

 







 

LAVAL- 2e GÉNÉRATION  -  PSAD  

EXTRAIT DE L’AVIS DU GOUVERNEMENT – 2002-12-17 

Les nuisances sonores 

Dans le contexte où les MRC ont l'obligation de déterminer les contraintes à 
l'occupation du sol occasionnées par le bruit routier, elles doivent tenir compte de 
la Politique sur le bruit routier du ministère des Transports. Cette politique vise 
essentiellement à atténuer le bruit généré par l'utilisation des infrastructures de 
transport routier, constitue un moyen de mise en œuvre de la Politique sur 
l'environnement du ministère des Transports et s'inscrit dans une perspective de 
protection et d'amélioration de l'environnement et de la qualité de vie. 

La Ville de Laval a procédé, conformément aux exigences de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme, à l'identification de certaines contraintes majeures 
à l'occupation du sol occasionnées par les voies de circulation, notamment en 
raison du bruit généré par la circulation routière. Ainsi, elle a identifié les 
autoroutes 13, 15, 19 et 440, comme étant des sources de contraintes majeures 
à l'occupation du sol. Le ministère des Transports considère cependant que la 
Ville ne rencontre pas toutes les obligations de la loi. Elle devra donc considérer 
l'autoroute 25 et son parachèvement projeté de même que la route 335 comme 
autres sources de contraintes à l'occupation du sol. En effet, les nouvelles 
constructions à vocation résidentielle, institutionnelle et récréative en bordure de 
ces voies de circulation pourraient être éventuellement affectées par le bruit de la 
circulation routière, si aucune mesure n'était prévue pour atténuer ces impacts. 

Dans le projet de schéma révisé, la Ville de Laval fait aussi état de sa Politique 
de prévention du bruit communautaire, qui vise à assurer l'intégration des projets 
résidentiels à proximité des voies de circulation à haut niveau sonore, en 
exigeant des promoteurs de projet résidentiel situé à 150 mètres de l'emprise 
d'une autoroute la réalisation d'une étude des niveaux sonores et la prise en 
compte des mesures nécessaires pour respecter les normes de 50 décibels, la 
nuit, et de 55 décibels, le jour. Le ministère considère essentiel que la Ville inclue 
cette politique au schéma d'aménagement révisé. 

Par ailleurs, le ministère estime insuffisante la distance de 150 mètres prévue 
pour assurer un niveau de bruit acceptable en bordure des autoroutes. En effet, 
en vertu de la Politique sur le bruit routier, le ministère des Transports préconise 
un niveau de bruit extérieur de 55 dBA Leq, 24 heures qui est généralement reconnu 
comme étant un seuil acceptable pour les zones sensibles au bruit, c'est-à-dire 
les aires résidentielles, institutionnelles et récréatives. Par conséquent, les 
distances nécessaires pour atténuer le bruit routier doivent être déterminées 
selon la position de l'isophone 55 dBA Leq, 24 heures qui est fonction du débit de 



circulation (DJME) et de la vitesse affichée. En outre, les distances doivent être 
calculées en fonction du débit de circulation journalier moyen estival (DJME) et 
doivent tenir compte, à moyen ou long terme, d'une augmentation prévisible de 
la circulation sur ces voies de circulation. 

Dans le but d'éviter toute confusion, le gouvernement invite la Ville à identifier 
séparément les mesures de planification qui s'appliquent aux zones sensibles au 
bruit à développer, et les mesures correctives qui s'appliquent essentiellement 
aux zones sensibles déjà construites en bordure du réseau routier. Ainsi, sur le 
territoire de la Ville de Laval, plusieurs zones problématiques existent à l'intérieur 
desquelles un niveau de bruit extérieur de 65 dBA Leq, 24 heures ou plus a été 
évalué. Ces zones, qui pourraient éventuellement faire l'objet de mesures 
correctives, sont situées en bordure des autoroutes suivantes : 

- l'autoroute 440 Ouest : rue Lublin à l'autoroute 19 ; 
- l'autoroute 25 Nord : boul. Saint-Martin au boul. de la Concorde ; 
- l'autoroute 25 Sud : Pierre-Bédard au boul. Lévesque ; 
- l'autoroute 13 Nord : boul. Sainte-Rose au boul. Dagenais ; 
- l'autoroute 13 Sud : boul. Sainte-Rose au boul. Dagenais ; 
- l'autoroute 15 Sud : rue Carmina au boul. Curé-Labelle. 

Ces zones constituent pour le ministère des Transports des zones d'intervention 
prioritaires. En effet, en vertu de la Politique sur le bruit routier, le ministère 
convient, sur demande, d'atténuer les problèmes de pollution sonore en 
implantant des mesures d'atténuation dans ces zones. Cependant, l'engagement 
du ministère à entreprendre une démarche visant à mettre en œuvre des 
mesures correctives est conditionnel à l'adoption, par la municipalité, de mesures 
de planification visant à prévenir les problèmes de bruit en bordure des voies de 
circulation (détermination des contraintes anthropiques, création de zones 
tampons, contrôle de l'utilisation du sol, etc.). 

À ces zones problématiques s'ajoutent trois zones sensibles au bruit qui ne 
dépassaient pas le seuil de 65 dBA Leq, 24 heures, mais qui subissaient néanmoins 
une pollution sonore importante. Ces zones sont situées en bordure : 

- de l'autoroute 13 Nord : boul. Samson au boul. Saint-Martin ; 
- de l'autoroute 440 Est : rue Guénette au boul. Curé-Labelle 
- de l'autoroute 440 Ouest : route 25 à Des Gouverneurs. 

Le ministère note également des contradictions entre les normes de distances à 
respecter entre les voies de circulation et un développement résidentiel 
contenues à la section 4.1 du projet de schéma révisé et les dispositions 13 et 18 
du document complémentaire. Le schéma d'aménagement révisé devra être 
harmonisé à cet égard. 



Le gouvernement rappelle qu'en fonction de la Politique sur le bruit routier, les 
municipalités locales ont la responsabilité d'assurer un climat sonore acceptable 
lors de nouveaux projets résidentiels, institutionnels et récréatifs. De plus, les 
municipalités ou leurs partenaires devront éventuellement prendre en charge la 
totalité des frais de mise en œuvre des mesures d'atténuation du bruit à 
l'occasion des nouveaux projets réalisés après mars 1998. 

Enfin, de manière à contribuer à la santé, à la sécurité et au bien-être publics, le 
ministère de la Santé et des Services sociaux estime que toutes les sources de 
bruit (carrières, gare de triage du train, dépôts à neige, routes à grande 
circulation) devraient être considérées. Lorsque le niveau de bruit ne peut pas 
être abaissé, la Ville de Laval pourrait envisager l'élaboration de mesures de 
mitigation. 
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Localisation des milieux humides
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Tableau 1 : Zones* de potentiel archéologique touchées par le projet, résultats de l’inventaire 

*La trame pâle indique les zones à potentiel archéologique préhistorique, la trame moyenne indique les zones à potentiel 
archéologique historique, la trame foncée indique les zones d’inventaires archéologiques intensifs. 

 

No de zone Dates de  

réalisation 

Méthodes 
employées 

Résultats Recommandation
s 

1 13 juin Inspection visuelle, 

Aucun sondage 

Aucun site préhistorique Aucune préhistorique 

2 9 juin Inspection visuelle, 

23 sondages manuels 

Aucun site préhistorique Aucune préhistorique 

3 9 juin Inspection visuelle, 

15 sondages manuels 

Aucun site préhistorique Aucune préhistorique 

4 12 juin Inspection visuelle, 

17 sondages manuels 

Aucun site préhistorique Aucune préhistorique 

5 14 juin Inspection visuelle, 

12 sondages manuels 

Aucun site préhistorique Aucune préhistorique 

6 12 juin Inspection visuelle, 

8 sondages manuels 

Aucun site préhistorique Aucune préhistorique 

9 2 juin Inspection visuelle,  

21 sondages manuels 

Aucun site préhistorique Aucune préhistorique 

10 2 juin Inspection visuelle,  

56 sondages manuels 

Aucun site préhistorique Aucune préhistorique 

11 5 juin Inspection visuelle,  

23 sondages manuels 

Aucun site préhistorique Aucune préhistorique 

13 5 juin Inspection visuelle, 

12 sondages manuels 

Aucun site préhistorique Aucune préhistorique 

14 2 et 8 juin Inspection visuelle,  Aucun site préhistorique Aucune préhistorique 



  
SACL inc.   

  

9 sondages manuels, 

4 sondages mécaniques 

(M-7 à M-10) 

15 5 juin Inspection visuelle,  

25 sondages manuels 

Aucun site préhistorique Aucune préhistorique 

16 1, 8, 14 et 16 

juin 

Inspection visuelle, 

10 sondages manuels, 

3 sondages mécaniques 

(M-4 à M-6) 

Aucun site préhistorique, 

Vestiges historiques (S1 

et S3) voir zone C 

Aucune préhistorique, 

voir zone C.  Aucune 

recommandation pour 

S3.  Fouiller S1 

17 

 

 

1, 8 et 19 juin Inspection visuelle, 

22 sondages manuels,  

1 sondage mécanique 

(M-1) 

Aucun site préhistorique, 

Vestige historique (S2) 

voir zone C 

Aucune préhistorique, 

voir zone C.  

18 1 et 2 juin Inspection visuelle, 

18 sondages manuels 

Aucun site préhistorique Aucune préhistorique 

19 1 juin Inspection visuelle, 

23 sondages manuels 

Aucun site préhistorique Aucune préhistorique 

A  7, 8, 15 juin  Inspection visuelle,  

50 sondages manuels,  

3 sondages mécaniques 

(M-15 à M-17) 

Aucun site préhistorique, 

Vestiges historiques (S7 

à S10) 

Aucune préhistorique, 

fouilles sur S8 

B 6, 7 et 15 juin Inspection visuelle,  

90 sondages manuels,  

4 sondages mécaniques  

(M-11 à M-14) 

Aucun site préhistorique, 

Vestiges historiques (S4, 

S5 et S6) 

Aucune préhistorique, 

fouilles sur S4 

C 16, 19 juin  Inspection visuelle,  Aucun site préhistorique, Aucune préhistorique, 



  
SACL inc.   

  

8 sondages manuels,  

1 sondage mécanique  

(M-18) 

Vestiges historiques (S1 

à S3) 

fouilles sur S1 

Hachurée H1 

(ouest de B) 

2 et 5 juin  Inspection visuelle, 

19 sondages manuels 

 

Aucun site préhistorique Aucune préhistorique 

Hachurée H2 

(dans zone 16 

et dans zone C 

nord) 

1 et 8 juin Inspection visuelle, 

4 sondages manuels, 

2 sondages mécaniques 

(M-2 et M-3) 

Aucun site préhistorique Aucune préhistorique 

Hachurée H3 

(dans zone 17 

et dans zone C 

sud) 

1 juin Inspection visuelle, 

6 sondages manuels 

 

Aucun site préhistorique Aucune préhistorique 
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PPLLAANNSS  EETT  DDEEVVIISS  ((SSOOUUSS  PPLLII  SSÉÉPPAARRÉÉ))  

  



Précisions 
 

La liste suivante présente le titre de tous les devis et bordereaux de l’appel d’offre. Les 
documents grisés sont joints à la présente demande, en conformité avec la 
correspondance que transmettait madame Suzanne Giguère, sous-ministre adjointe au 
Développement durable (MEF) à monsieur Yvon Tourigny, sous-ministre adjoint à la 
Direction générale de Montréal, le 3 août 1997. Si tout autre document est nécessaire 
à l’analyse de la présente demande, nous seront en mesure de vous les fournir. 

 



1.0 DOCUMENTS 
 

En plus du Cahier des charges et devis généraux (CCDG), édition 2003, et du 
Cahier des clauses générales du 11 janvier 2006, les documents suivants font 
partie du contrat : 
 
Plans : 
 
CH-8401-154-88-0592 Relocalisation de l’avenue Roger-Lortie 
 Parachèvement de l’autoroute 25 entre Montréal et Laval 

en date du 10 juillet 2006 
 (18 feuillets) 
 
CH-8401-154-88-0592-1 Réaménagement de l’échangeur autoroutes 25 et 440 
 en date du 10 juillet 2006 
 (76 feuillets) 
 
CH-8401-154-88-0592-2 Réaménagement de l’échangeur autoroutes 25 et 440 
 Maintien de la circulation et signalisation 
 en date du 10 juillet 2006 
 (23 feuillets) 
 
EL-06-47305 Éclairage routier en date du 10 juillet 2006 
 (24 feuillets) 
 
EL-06-45121 Feux de circulation en date du 10 juillet 2006  
 (19 feuillets) 
 
TS-8401-154-88-0592-1 Réaménagement de l’échangeur autoroutes 25 et 440 
 Supersignalisation en date du 10 juillet 2006 
 (23 feuillets) 
 
PO-06-11920 Pont d’étagement pour l’intersection rue Saint-François et 

Montée Masson au-dessus des bretelles M et N de 
l’autoroute 25 en date du 10 juillet 2006  

 (52 feuillets) 
 
Devis spécial :   
 
Numéro Description 
 
101 Devis spécial (clauses administratives) en date du 10juillet 2006 

(pages 101-1 à 101-12 et 101-A-1 à 101-A-53) 
 
110 Travaux de terrassement, de drainage, de bordure, de fondation 

granulaire en date du 10 juillet 2006 
(pages 110-1 à 110-162) 

  



 
111 Travaux de terrassement, de drainage, de bordure, de fondation 

granulaire, de pavage, d’éclairage, de supersignalisation et de marquage 
(AMT), partie descriptive 
(pages 111-1 à 111-21) 
 

112  Environnement 
(pages 112-1 à 112-6) 

 
113  Égout sanitaire 

(pages 113-1 à 113-5) 
 
114  Gestion du bruit en date du 10 juillet 2006  

(pages 114-1 à 114-11) 
 

120 Travaux de pavage en date du 10 juillet 2006 
(pages 120-1 à 120-19) 

 
130 Pont d’étagement pour l’intersection rue Saint-François et Montée 

Masson au-dessus des bretelles M et N de l’autoroute 25 en date du 10 
juillet 2006 
(pages 130-1 à 130-20) 
 

131 Allongement d’un ponceau sous l’A-440 en date du 10 juillet 2006 
(pages 131-1 à 131-6) 

 
132 Construction d’un ponceau sur le ruisseau Bas Saint-François en date du 

10 juillet 2006 
(pages 132-1 à 132-17) 
 

140 Éclairage routier en date du 10 juillet 2006 
(pages 140-1 à 140-148) 

 
141 Travaux de feu x de circulation en date du 10 juillet 2006 

(pages 141-1 à 141-121) 
 

142 Sites de comptage pour échantillonnage en date du 10 juillet 2006 
(pages 142-1 à 142-17) 
 

150 Travaux de supersignalisation et de marquage en date du 10 juillet 2006 
(pages 150-1 à 150-53) 
 

155  Maintien de la circulation et signalisation en date du 10 juillet 2006 
(pages 155-1 à 155-43) 
 

180 Engazonnement en date du 10 juillet 2006 
(pages 180-1 à 180-13) 

  



Bordereaux : 
 

200 Résumé des bordereaux en date du 10 juillet 2006 
(200-1 et 200-2) 
 

210 Travaux de terrassement, de drainage, de bordure, de fondation granulaire 
en date du 10 juillet 2006 
(210-1 à 210-11) 

 
211 Travaux de terrassement, drainage, bordure, fondation, pavage, éclairage 

supersignalisation, marquage (AMT) en date du 10 juillet 2006 
(211-1 à 211-5) 

  
214 Gestion du bruit en date du 10 juillet 2006  
 (214-1) 

 
220 Travaux de pavage en date du 10 juillet 2006 

(220-1) 
 

230 Pont d’étagement sous la Montée Masson en date du 10 juillet 2006 
(230-1 à 230-5) 

 
231 Allongement d’un ponceau sous l’A-440 sur le ruisseau Bas Saint-

François en date du 10 juillet 2006 
(231-1 et 231-2) 

 
232  Ponceau de l’avenue Roger-Lortie en date du 10 juillet 2006  
  (232-1 et 232-2) 

 
240 Éclairage routier en date du 10 juillet 2006 

(240-1 à 240-6) 
 

241 Travaux de feux de circulation en date du 10 juillet 2006 
(241-1 à 241-8) 

242 Sites de comptage pour échantillonnage en date du 10 juillet 2006 
(242-1 à 242-1) 
 

250 Travaux de supersignalisation et de marquage en date du 10 juillet 2006  
(250-1 à 250-4) 
 

255  Maintien de la circulation et signalisation en date du 10 juillet 2006 
(255-1 à 255-3) 
 

280 Engazonnement en date du 10 juillet 2006 
(280-1) 



 
 Document municipaux : 
 
 Cahier des charges spéciales pour la construction des systèmes de feux de 

circulation et signaux lumineux (juin 2006) et le Cahier des charges spéciales 
pour la construction des réseaux d’égouts et d’aqueducs. Ces documents sont 
disponibles au Service de l’ingénierie de la ville de Laval au 1333, boulevard 
Chomedey, bureau 800, Laval (Québec)  H7V 3Y4. 
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